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AVIS PUBLIC
RÈGIEMENT NO 49L-2o24

MoDrFrANr m RÈe mMENT 469-2029 RELATTF nux rulnÈRes RÉsrouELLEs, LEUR

COLLECTE ET DISPOSITION

EsT PAR rcs pnÉsrrurrs ooltttuÉ par la soussignée QUE :

QUE le RÈclrrue rur ruo 49L-2O24uoDrFrANT LE nÈGuruerur469-2023 RETATTF Aux MnnÈRrs nÉsrournes, uun
corlEcrE ETDrsposrnotrt a été adopté de la façon suivante :

8 octobre 2024:
8 octobre 2024:
27 novembre2O24:
L2 décembre2O24:

Avis de motion
Dépôt du projet de règlement
Adoption par le conseilde la MRC

Entrée en vigueur

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (1014, rue Valiquette à

Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est

également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la

rubriquecrèglements>:https://lespaysdenhaut.com/documents-et-publications-2O2L/

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Fait à Sainte-Adèle, le 6 janvier 2025

ï//;1 é'frry
Mé I issa Berge rorT-Cha m pagne

G reffière-trésorière adjointe

CERTIFICAT DE PUBTICATION

t.....ft.(e.1.\....\\l(/.f-1n..*-.... ....... soussigné(e), de ra

nnurtctpa+tt+' .r,/.fllR.Cll€S\€e9..\................ certifie sous mon serment

d'office ayoir publié l'avis publiq ci-haut, en affichant copie(s), tel que désigné par le conseil, le

. . .(o..Én,/:.,c5 ... 2S)?. b.

En foi de quoi, je donne ce certificat."..b...,-Sân .l|e1...?Ô?-]3


